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Le Bureau international informe, qu'à la suite d'une erreur typographique, le mot
"illicite" a été écrit au lieu du mot "licite", au paragraphe 4 en page 71 du document
IAVP/DC/3.

En conséquence, ce paragraphe a la teneur suivante :

"Article 19

Application dans le temps

…

4) Les Parties contractantes peuvent prévoir dans leur législation des dispositions

transitoires en vertu desquelles toute personne qui, avant l’entrée en vigueur du présent traité,

a accompli des actes licites par rapport à une interprétation ou exécution peut accomplir par

rapport à cette même interprétation ou exécution des actes relevant des droits prévus aux

articles 6 à 11 après l’entrée en vigueur du traité à l’égard des Parties contractantes

intéressées."

[Fin du document]


